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DIRECTIVES PHOTO-FINISH 
 

Préparation de la ligne d’arrivée. 
 

 
 
Il est très important que la fourgonnette du speaker & des juges à l'arrivée soit parquée légèrement 
en biais (cabine plus en retrait que l'arrière). Le recul d'un mètre par rapport au bord de la chaussée 
doit être mesuré depuis l'angle arrière du camion.�
��
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CONSIGNES PARTICULIERES 
 
 
Fourgonnette speaker/juges à l'arrivée 
 
• Au minimum une fourgonnette type véhicule de livraison doit impérativement être mise à 

disposition pour le speaker et les juges à l'arrivée. 
 
Ligne d'arrivée : 
 
• L'organisateur est responsable de la pose de la ligne d'arrivée (respecter les normes UCI pour 

les courses internationales). 
 
Electricité 
 
• Deux arrivées de courant 220V / 10A sont nécessaires. Une pour le chronométrage et une 

pour le speaker. 
• Une génératrice d'au moins 2'000W doit être mise à disposition du chronométrage, en cas de 

coupure de courant. 
 
Personnel complémentaire : 
 
• Hormis le personnel fourni par l'équipe de l'ACCV, en principe 3 opérateurs, l'organisateur est 

tenu de mettre à disposition 1 chronométreur, au minimum 2 juges à l'arrivée et 1 aide à la 
distribution des transpondeurs. 

• Le chronométreur officiel doit prendre contact avec le personnel de la photo-finish  pour la 
synchronisation de l’heure. 

• Transmettre le plus vite possible l'heure exacte de départ pour le réglage de l'horloge. 
 
Listes de départ : 
 
• Les listes de départ doivent être transmises sous format Excel, par email, au minimum 48 

heures avant la course. (Un exemple se trouve sur le site Internet 
http://www.accv.ch/photofinish/pf_liste_partants.xls 

• Les listes de départ définitives doivent être transmises, sans délai, à l'issue de la distribution 
des dossards, directement au personnel de la photo-finish. 

 
Dossards : 
 
• Ils doivent impérativement correspondre aux normes UCI. 
• Pour les courses en ligne, chaque coureur doit porter au minimum, un numéro sur le maillot qui 

doit être épinglé sur le bon côté et non dans le dos, une plaque de cadre et un autocollant sur 
le casque. 

• Pour les courses contre la montre, chaque coureur doit porter, un numéro sur le maillot qui doit 
être épinglé dans le dos et une plaque de cadre. 

• Tous les chiffres doivent être en noir sur fond blanc. 
• L'organisateur est responsable de fournir les épingles et les colsons (attache-câbles) 

nécessaires à la fixation du dossard dos et de la plaque de cadre. 
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Transpondeurs - Puces électroniques : 
 
• Ils seront distribués en même temps que les dossards par le personnel de l'ACCV. 
• Réserver 3 tables pour leurs distributions. 
• La licence ou la carte d’identité du coureur sera gardée jusqu’à restitution du transpondeur. 
• En cas de non restitution d’un ou de plusieurs transpondeurs, l’organisateur se verra facturer 

par l’ACCV, la somme de Fr 100.— par puce électronique absente. 
 
Règlement de la course : 
 
• Introduire dans le règlement de la course la phrase suivante : 
 

o Tout concurrent qui n'aura pas respecté les consignes de la firme de 
chronométrage quant au positionnement du transpondeur (puce électronique, chip) 
sur le vélo, et/ou qui n'aura pas positionné les dossards correctement, ne sera pas 
classé. 

 
Prestations : 
 
• Le personnel de chronométrage de l'ACCV sera présent sur le lieu de la compétition, au 

minimum, ½ heure avant le début de la distribution des dossards. 
• Les opérateurs se déplacent avec le fourgon de chronométrage de l’ACCV. 
• Le chronométrage et les classements sont établis par les opérateurs de l'ACCV. 
• L'organisateur est responsable de fournir la photocopieuse nécessaire à la multi copie des 

résultats.  
 
Facture : 
 
• Elle doit absolument être payée 48 heures avant la manifestation sur le compte : 

o CCP 17-326994-6 
Eric Flaction 
Ch. du Giziaux 4 
1066 Epalinges 

• En cas d'annulation de la compétition, une somme de Fr 200.-- sera à verser sur le CCP 17-
326994-6 

 
 
Tous manquements aux consignes ci-dessus pourraient entraîner une non participation de la 
photo-finish de l’ACCV à la compétition. 
 
 
Epalinges, le 1er janvier 2008 


